




connaissance des modalités de fonctionnement, des règles de vie, et des responsabilités liées à l'inscription et 
à la fréquentation des structures communales d'accueil périscolaire et extrascolaire. 

Le conseil municipal, ayant ouï l'exposé de madame Moussu, et après en avoir délibéré, approuve à 
l'unanimité le nouveau règlement intérieur des temps périscolaires. 

Le Maire 
Fabrice FENOY 

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait conforme. 

Le secrétaire de séance 
Gilles CANNAT 


